
Timbre 

Je soussigné (e)………….. 

atteste que les dépenses réelles d’investissement afférentes à l’opération :

……………………………………………………………………………………………………
…

pour laquelle une subvention de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local est
demandée,

- sont éligibles au Fond de compensation pour la TVA ;

- sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée ;

- sont assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée fiscale ;

- sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée sans possibilité de
récupération1.

(Rayez les mentions inutiles).

Le présent certificat est établi pour servir et valoir ce que de droit.

Date

Cachet et signature

1 Dans un tel cas, la demande de subvention doit néanmoins préciser le montant de dépenses éligibles hors taxes

dans le tableau qui précède.
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